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Plan de Parc

La légende

Secteurs d’application des mes ures sur les chartes forestières de territoire

Secteurs d’application des mes ures sur les corridors naturels et paysagers

Secteurs d’application des mesures sur les bocages de pente

Secteur d’application des mesures sur les vergers de poiriers haute tige

Secteurs d’application des mes ures sur les e spaces naturels patrimoniaux

- Sites Natura 2000 (futures ZSC (Zones Spéciales de Conservation) et ZPS (Zones de Protection Spéciale)) 

- Programmes de Restauration et d’Entretien des cours d’eau

Suivi des populations de :

Busards Saint-Martin

Carabes endémiques

Chouettes chevêches

Ecrevisses à pieds blancs

Mulettes perlières

Pique-prunes

Secteurs d’applications potentielles des mesures sur les espaces 
naturels patrimoniaux

- ZNIEFF de type 1 (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique)

 
- Rivières. Rivières béné• ciant d’arrêtés préfectoraux de biotope

Secteurs prioritaires d’application des mesures sur les paysages 
quotidiens périurbains 

Espaces urbains
 
Secteurs d’application des mesures sur les « monts et marches » 
de Normandie-Maine
 
Grands sites naturels et touristiques
 
Patrimoine monumental des « marches historiques »
 
Réseau prévisionnel des « monts et marches de Normandie-Maine »

Centres de diffusion et d’application des mesures d’initiation à l’environ-
nement

Maison du Parc

Maison de la Pomme et de la Poire

Multi-sites des Alpes Mancelles

Principaux centres d’application des mesures d’éducation à l’environ-
nement

Ecoles, collèges et lycées

Les relais « touristiques »

Relais d’accueil touristiques (OTSI)

Gîtes Panda

Bases de pleine nature

Les relais « énergie »

Points info énergie

Equipements témoins éco-conçus

Les relais « patrimoine »

Sites métallurgiques

Sites de la légende arthurienne
 
Principaux centres pomologiques (vergers conservatoires)

Musée de la poterie de Ger

Musée de la préhistoire (et de la géologie) de Rânes

Anémones pulsatilles

Bruyères ciliées

Gratioles of• cinales

Hyménophylles 

Lycopodes inondés

Littorelles uni  ores

Les enjeux territoriaux 

Les relais de la politique du Parc

Conception : Parc naturel régional Normandie-Maine d’après 
©IGN - Paris 2003 édition 1 (fond cartographique BD carto©)

Le plan de Parc permet de présenter et de re-
placer dans l’espace, sur fond des spéci• ci-
tés du territoire (forêts, bocages, campagnes 
ouvertes, vallées et espaces urbanisés), les 
grands secteurs d’application des mesures 
de la charte. La • nalité de la cartographie est 
avant tout de préciser le zonage des actions 
de développement durable proposées, dans 
le cadre du nouveau contrat d’objectifs que 
se • x e le Parc naturel régional Normandie-
Maine pour la période 2008-2020.

Ce plan de Parc a été établi sur la base : 
- des données du scan 25, 50 et de l’ortho-
photoplan réalisés par l’IGN,
- des éléments fournis par la carte de sensibi-
lité des paysages établie en 1979, de la carte 
des spéci• cités du territoire (plan de Parc) 
établie en 1996, de l’atlas des paysages du 
Parc réalisé en 1999 et de prospections com-
plémentaires menées sur le terrain, 
- des données des services de l’Etat (Zones 
Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique 
et Floristique, arrêtés préfectoraux de bioto-
pes, zones Natura 2000…),
- des études menées par le Parc (inventaires 
des landes, tourbières, prairies humides et 
études spéci• ques) et ses partenaires,

a• n de caractériser chaque secteur du terri-
toire, selon sa nature, sa vocation actuelle et 
celle qui est attendue pour l’avenir. 

Pour connaître plus en détail les enjeux ter-
ritoriaux, il sera fait référence au texte de 
charte qui a pour objet de présenter les vo-
cations, objectifs stratégiques et mesures 
opérationnelles que s’engage à conduire le 
Parc de 2008 à 2020. 

Le plan de Parc, pour sa part, matérialise 
dans l’espace les principaux champs d’ap-
plication des mesures, les éventuelles pres-
criptions qui peuvent en découler (réglemen-
tation concernant les espèces et les milieux 
protégés…), et, dans tous les cas, les dif-
férents types d’engagements que se • xent 
les Collectivités adhérentes, les partenaires, 

le Comité syndical et l’équipe technique du 
Parc selon la nature du secteur considéré. 
Ce zonage différencie principalement : 
- les secteurs de « paysages identitaires ». 
Leur présence est fortement liée à l’af• rma-
tion du relief et de la forêt, à la relative ru-
desse des conditions de milieu qui entraîne 
la dispersion et la faiblesse du peuplement ; 
l’évolution assez lente de ces espaces a per-
mis la conservation de leur authenticité, d’une 
certaine « naturalité » que les Collectivités 
membres du Parc s’engagent à maintenir, 
mais également à promouvoir sur le plan de 
la découverte : ces ensembles portent l’iden-
tité la plus forte, la plus originale du Parc et 
en constituent le « noyau dur » ; 

- les secteurs de « paysages quotidiens ». 
Inscrits dans la mouvance des bassins de 
vie, ils présentent, de ce fait, un dynamisme 
qui entraîne leur évolution rapide mais éga-
lement une tendance à la banalisation ; les 
Collectivités qui les aménagent et les gèrent 
doivent être également particulièrement at-
tentives à leur développement, pour que ce 
dernier soit plus choisi que subi par les habi-
tants qui y vivent ;

- les secteurs de corridors naturels et paysa-
gers. Ils ont pour vocation de reconstituer le 
lien entre des isolats et le reste des paysa-
ges identitaires, a• n de recréer un ensemble 
fonctionnel de haute qualité ; l’engagement 
des collectivités se doit d’y être exemplaire 
et donc, est de même nature que pour les 
« paysages identitaires » ; 

- les secteurs à forte valeur patrimoniale où 
se concentrent la biodiversité et les espèces 
rares, voire emblématiques du territoire. Ces 
espaces doivent être rigoureusement recon-
nus, étudiés pour béné• cier d’une gestion 
adaptée permettant d’assurer leur préserva-
tion ;

- les secteurs de vallées. Le Parc, situé en 
tête de bassin, a une importante responsa-
bilité à jouer en matière de qualité de l’eau 
et doit accompagner les Collectivités de son 

Le commentaire

territoire pour atteindre le bon état écologi-
que des rivières ;

- les secteurs de bocage de pente. Souvent 
« accrochés aux grands massifs boisés, ils 
sont, de ce fait, riches en espèces forestières. 
Encadrant des herbages pentus et siliceux 
très spéci• ques,  ce maillage « patrimonial » 
constitue un véritable terrain d’expérimenta-
tion quant au maintien du bocage (plans sim-
ples de gestion bocagère…), à l’identi• cation 
d’une   ore prairiale originale et à l’encoura-
gement d’un pastoralisme extensif produc-
teur de viandes goûteuses et de qualité ;

- les secteurs de vergers à poiriers haute tige. 
Comptant au nombre des engagements les 
plus tenaces et les plus remarqués du Parc, 
la reconstitution des paysages de vergers 
à poiriers haute tige - partiellement classés 
« paysage de reconquête » - et l’accompa-
gnement de la • lière cidricole de qualité doi-
vent être poursuivis, au moment où cette im-
plication de plus de trente années commence 
véritablement à porter ses premiers fruits ; 

- les secteurs urbains et périurbains. Appar-
tenant aux « paysages quotidiens » dont ils 
« exacerbent » les tendances, ces espaces 
doivent être suivis avec attention, à la fois 
pour orienter leur développement au travers 
de documents d’urbanisme exigeants mais 
aussi pour promouvoir la culture « Parc », au 

travers de réalisations exemplaires intégrant 
en milieu urbain les principales qualités que 
l’on reconnaît aujourd’hui au tissu rural. Les 
principaux Centres d’appui et Villes-Portes 
sont concernés (La Ferté-Macé, Sées, Ar-
gentan…) et tout particulièrement la préfec-
ture de l’Orne, Alençon.

- les grands sites naturels et touristiques (les 
« monts ») et le patrimoine historique monu-
mental (les « marches ») que les Collectivités 
adhérentes au Parc s’engagent à valoriser et 
à préserver par des aménagements adaptés, 
en s’inscrivant dans une démarche de tou-
risme durable.

- En• n, l’intégralité du territoire du Parc (hors 
couleur grise). Des mesures à caractère gé-
néral s’appliquent à l’ensemble de cet es-
pace pour en renforcer la vocation durable : 
éducation à l’environnement ; utilisation rai-
sonnée des ressources et développement 
des énergies nouvelles ; partage culturel ; 
valorisation des animations identitaires et 
des produits locaux… 

Secteurs d’application des mesures sur les paysages identitaires

Secteurs d’application des mesures sur les paysages quotidiens
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Le Parc : contexte et échanges locaux

Limites du périmètre du Parc naturel régional Normandie-Maine

Limites des communes du Parc

Villes-Portes du Parc

Parc naturel régional 
du Perche

Parc naturel régional 
de la Brenne

Parc naturel régional 
de Brière

Parc naturel régional 
d’Armorique

Parc naturel régional 
des Marais du Cotentin 

et du Bessin

Parc naturel régional 
des Boucles de la Seine Normande

Nord
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Pays 
d’Argentan et 
Pays d’Auge 

Ornais

Pays 
de la Haute-Mayenne

Pays 
des 

Coëvrons

Pays 
de la Haute-

Sarthe

Pays 
d’Alençon

Parc naturel régional 
Loire An jou Touraine

Mer de la 
Manche C.C. du Bocage 

d’Athis de l’Orne

C.C. de la 
Haute Varenne 

et Houlme

C.C. du Domfrontais
C.C. 

de la Sélune

C.C. 
du Mortain

C.C. du Bocage
de Passais-la- 

Conception

C.C. du Bocage 
Mayennais

C.C. du Pays 
d’Andaine

C.C. du Horps-
Lassay

C.C. du Pays Fertois

C.C. des Avaloirs

C.C. de 
la Région
de Rânes

C.C. du Bocage
Carrougien

C.C. de la Vallée
du Sarthon

C.C. du 
Pays

d’Argentan

C.C. du Pays
de Mortrée C.C. du Pays

de Sées

C.C. du 
Pays 

d’Essay

C.C. de l’Est 
Alençonnais

C.C. du Pays 
Mêlois

C.U. 
d’Alençon

C.C. du Massif 
de Perseigne

C.C. du Saosnois

C.C. de 
Villaines-la-Juhel

C.C. des Alpes 
Mancelles

C.C. des Portes du 
Maine Normand

C.C. de Bais

C.C. du Pays d’Evron
C.C. du 

Pays de Sillé

C.C. du Pays 
Belmontais

Limite régionale

Limite départementale

Limite d’EPCI* 

Limite du Parc naturel régional Nomandie-Maine

Territoire du Parc naturel régional du Perche

Pays (et secteurs de collaboration possible hors Parc) 

  Partenariats et échanges d’expériences Pays-Parc

       Partenariats au sein des Parcs de l’Ouest

La légende
*Il existe deux types d’EPCI (Etablisse-
ments Publics de Coopération Intercom-
munale) sur cette carte :  
- C.C. = Communauté de Communes, 
- C.U. = Communauté Urbaine.


